
 

                                      REPUBLIQUE FRANCAISE 

SAINTE ANNE SUR GERVONDE (ISERE)   
CONSEIL MUNICIPAL -SEANCE DU 27 JUIN      2025  

PROCES VERBAL   

L’an deux mille vingt-cinq , le 27 juin    ,  à   20 h00, le Conseil municipal, dûment convoqué, s’est réuni 

en session ordinaire, au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de   Pascal COMPIGNE, 

Maire.        

Nombre de conseillers en exercice : 13                                  

Nombre de présents : 9 

Pouvoirs :1                                                                                                                                                                                                       
Date de la convocation : 16 JUIN 2025  
 

Présents : Pascal COMPIGNE, Alain GODARD , Claire DEBOST, David CABUS,                           

Catherine GREGGIA,  Sandrine MEYER-PADELE,  Hervé SAUTARD-BADIN,                                            

Chantal GINON -REY , Michael TERZIAN  

Absents : Alexandre COURAT , Eric TEYSSANDIER  

Absents excusés :Quentin BERGER, Jean -Philippe LE SAUX 

 

Le procès-verbal de la séance du 15 mai 2025 est approuvé à l’unanimité  

 

 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC CHATONNAY 

POUR L’ACCUEIL D’UNE STAGIAIRE  

CENTRE DE LOISIRS PERISCOLAIRE /MERCREDIS 2025/2026  

DELIBERATION ° 17 2025  

 

Monsieur le Maire rappelle qu’en 2024/2025 une stagiaire avait été accueillie les mercredis,  par 

convention avec la commune de CHATONNAY.   

 

Pour la prochaine rentrée 2025/2026, et pour la même stagiaire,  il est proposé de renouveler la 

convention avec CHATONNAY. 

 

La convention est présentée aux élus  

 

Les élus sur exposé du maire , à l’unanimité des présents et représentés : 

VALIDENT la convention  

AUTORISENT Le maire à signer la convention avec la commune de CHATONNAY (pour l’accueil 

d’une stagiaire au centre de loisirs périscolaire des mercredis)  ainsi que toute pièce s’y rapportant 
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TARIFS PERISCOLAIRES 2025/ 2026                                                                                                                                 
LUNDI, MARDI ,JEUDI,   VENDREDI  

DELIBERATION° 18- 2025 Monsieur le Maire fait part au conseil de l’augmentation du prix des 
repas de cantine par le fournisseur . 

Fort de  ce constat,  il est proposé une augmentation de 3%  des tarifs périscolaires. 

Il présente la nouvelle grille tarifaire comme suit : 

Périscolaire matin et soir 
Quotient familial     Par ½ heure 
<750 0,64€ 
750<X<1200 0,84€ 
>1200 1,13€ 
  

Repas incluant le temps périscolaire de la pause méridienne 
Quotient familial Repas Accueil Total 

<750 4,13€ 0,34€ 4,47€ 
750<X<1200 4,13€ 0,44€ 4,57€ 
>1200 4,13€ 0,55€ 4,68€ 

Le conseil sur exposé du maire  

A l’unanimité des présents et représentés  

VALIDENT la grille tarifaire pour les  tarifs périscolaires 2025/2026  

 

 

TARIFS PERISCOLAIRES 2025/ 2026                                                                                                                                 

ACCUEIL DES MERCREDIS   

DELIBERATION ° 19 2025 

 Monsieur le Maire rappelle la convention avec ARTAS, SAVAS-MEPIN, SAINT JEAN DE BOURNAY 
pour l’accueil périscolaire des mercredis mis en place en 2021 .  

Monsieur le Maire rappelle l’augmentation du prix des repas de cantine et la précédente 
délibération pour la grille tarifaire 2025/2026 périscolaire des lundi, mardi ,jeudi, et vendredi. 

Aussi, sur ce constat,  il propose d’augmenter de 3% les tarifs périscolaires pour l’accueil de 
mercredis,  dès la prochaine rentrée 2025/2026 
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     Grille tarifaire 2025 2026 Accueils de loisirs des mercredis +3,00%  

  
 

Communes partenaires 
signataires de la convention  

        
Autres 

communes          

 

QF Journée 1/2 journée sans repas 

1/2 
journée 

avec 
repas 

Journée 
avec 
PAI 

1/2 
journée 

avec 
PAI 

Journée 

1/2 
journée 

sans 
repas 

1/2 
journée 

avec 
repas 

Jounée 
avec 
PAI 

1/2 
journée 

avec 
PAI 

 
0-300 7,38 4,30 6,15 6,60 5,22 13,28 7,75 11,07 12,17 9,41 

 
301-500 8,61 4,92 6,76 7,27 6,09 15,49 8,85 12,17 13,83 10,51 

 
501-700 9,84 5,53 7,99 8,50 7,01 17,71 9,96 14,39 16,05 12,17 

 
701-800 11,07 6,15 8,61 9,73 7,94 19,92 11,07 15,49 17,71 13,28 

 

801-
1000 

12,91 7,06 10,14 11,57 9,32 23,24 12,72 18,25 20,74 15,48 

 

1001-
1300 

14,76 7,99 11,07 11,68 9,84 26,56 14,39 19,92 23,24 17,15 

 

1301-
1600 

16,60 8,91 12,60 13,53 11,22 29,88 16,04 22,68 26,28 19,36 

 

1601-
1900 

17,83 9,52 13,21 14,76 12,14 32,09 17,14 23,78 27,94 20,46 

 

1901-
2200 

19,06 10,14 14,44 15,99 13,06 34,31 18,25 26,00 30,15 22,12 

 

2201 et 
plus 

20,29 10,75 15,06 17,21 13,98 36,52 19,36 27,10 31,81 23,23 

 

Le conseil sur exposé du maire  

A l’unanimité des présents et représentés  

VALIDENT la grille tarifaire ainsi présentée. 
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TRAVAUX DE VOIRIE                                                                                                                                                          
DEMANDE DE SUBVENTION : 

VOIES COMMUNALES : CHEMIN DES BUISSONS ET ROUTE DU STADE 

DELIBERATION N ° 20  - 2025 Monsieur le Maire rappelle la demande de subvention en date du 
28 mars 2025 (délibération 13-2025) au titre de la Dotation Territoriale Départementale,   pour la 
voie communale dénommée   ‘ Chemin des Buissons’.                                                                                           
Mais,  il expose que les critères ont évolué depuis et que : la Dotation Territoriale peut être 
demandée pour les voies communales ‘Chemin des Buissons’ et également ‘Route du Stade’ . 
Un nouveau dossier de demande de subvention doit donc être présenté en lieu et place du 
précédent.   Et, ce, dès à présent pour ne pas en perdre le bénéfice (versement planifié sur : 
2027) Tous ces points ont été vus avec le service compétent du Département 38.  

Précision : Les travaux sur la voie communale dénommée ‘Route du Stade’ pourront , pour leur 
part, être budgétisés et validés sur le prochain exercice budgétaire. 

Alors que : les travaux sur l’autre voie communale’ Chemin des Buissons’ ont pour leur part,  été 
budgétisés sur 2025 et les devis   correspondants validés  (délibération ° 14 2025) . Ils   pourront 
donc démarrer dans les semaines à venir.   

Les élus , sur exposé du Maire, à l’unanimité des présents et représentés,                                       
VALIDENT la demande de subvention au titre de la Dotation Territoriale Départementale pour 
des travaux    sur les deux voies communales  : ‘Chemin des Buissons’ et 'Route du Stade’.                                                         
AUTORISENT Monsieur Le   Maire à signer toute pièce s’y rapportant. 

 

 

FINANCES :  ADMISSION EN NON-VALEUR 

DELIBERATION ° 21 - 2025  

Monsieur Le Maire expose le courrier reçu de la Trésorerie de SAINT MARCELLIN, en date du              
10 juin 2025,  pour une demande   d’admission en non-valeur.  

Et pour un montant total de :  119.23 euros.   

L’ état correspondant transmis par la Trésorerie est présenté aux élus.  

Sur exposé du Maire,  les élus à l’unanimité des présents et représentés,  

VALIDENT l’admission en non-valeur pour un montant de 119.23 € . 
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INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES  

POINT INSCRITS   

DEVIS ROUTE DU STADE/CUMIN TP -BUDGETISATION N+1 
 

DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION -DOTATION TERRITORIALE -REVISEE  

 
DEMARRAGE DES TRAVAUX : CHEMIN DES BUISSONS : ORDRE DE SERVICE  

 

SIRRA  
 

ALPE ISERE HABITAT PROJET DE RENOVATION- RESIDENCE LES TILLEULS- PLACE DU SOUVENIR  

:Présentation des travaux envisagés sur Résidence LE TILLEUL , du  projet de convention financière et de gestion et d e mandat de maitrise 

d’ouvrage.   

 

TARIFS GUILLAUD TRAITEUR REPAS DE CANTINE -EXERCICE N-1 -  N  COMPARAISON (augmentation repas de 6 centimes)  

 
ABRI VELOS  

:Les élus prennent acte de l’achat de 2 abris vélo qui seront installés à proximité de l’école. 

PLACES HANDICAPEES  

:Débat autour des places de parking handicapées et des places à réserver pour la mairie  

Achat d’une traceuse pour l EFDE :reporté. 

BADGES SALLE DES FETES   
 

MANIFESTATIONS : 

 
KERMESS SAINT JEAN DE BOURNAY JUIN 2025  

 

MANDRINADES SAINT- ETIENNE- DE- SAINT- GEOIRS   JUILLET 2025  
 

SOIREE CONTES ET LEGENDES A SAINTE ANNE SUR GERVONDE AOUT 2025  

 
 

CONCOURS DE LABOUR SAVAS- MEPIN AOUT 2025  

 
 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levé  

 

Le Maire                                                                                    Le secrétaire de séance  
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